REUNION DE RENTREE de l’ACIP : mercredi 26 septembre 2007 à partir de 18h 30, 
en présence de Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN, 
Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports



Chers amis,

Toute l’équipe de l’Association des Cadres de l’Industrie Pharmaceutique (ACIP) comme moi-même, sommes très heureux de vous convier à la  REUNION DE RENTREE de l’ACIP

en présence de : Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN, Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports


mercredi 26 septembre 2007 à partir de 18h 30
au Pavillon Dauphine – Place du Maréchal de Lattre de Tassigny – 75016- PARIS


Au cours de cette soirée, à la fois traditionnelle et exceptionnelle que présidera Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN, nous aurons l’honneur et le plaisir de l’entendre s’exprimer personnellement.

Placée à la tête d’un Ministère inédit dans sa structure et son positionnement au sein de l’équipe gouvernementale, Madame la Ministre interviendra pour la première fois devant l’ACIP et aura à cœur d’aborder les questions liées à l’actualité de la Santé en ce début de quinquennat.


L'équipe de l'ACIP espère vous accueillir très nombreux à l’occasion de cette Réunion de la Rentrée 2007, pour ce moment privilégié d'information, d'échange professionnel et de rencontre amicale.


Geneviève FOULD, Présidente
et le Conseil d'Administration de l'ACIP
Neuilly, le 20 août 2007



BULLETIN D’INSCRIPTION (Bulletin à compléter et à retourner accompagné du règlement à : ACIP, 163 avenue Charles de Gaulle – 92200 NEUILLY SUR SEINE)
	Laboratoire / Société
	
	Fonction
	

	Adresse
	
	Ville
	

	Tel / Fax
	
	Email
	


	Frais d'inscription
	H.T
	TVA (19,60 %)
	TTC Euros

	Membre de l'ACIP
	75,25
	14,75
	90 Euros

	Non membre de l'ACIP
	117,06
	22,94
	140 Euros

	Demandeur d'emploi / Retraité
	45,99
	9,01
	55 Euros


Bon de commande

N°/Réf de la commande à rappeler (s’il y a lieu) ……………………………………………………………………………..
Adresse de facturation (si différente)…………………………………………………………………………………………….


ATTENTION : l’inscription ne sera validée qu’à réception du règlement
ANNULATION : 48 heures avant la date de la manifestation par Fax, au-delà, les frais seront dus. Tout absent peut se faire remplacer (merci d'en avertir le secrétariat)

